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SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE 
AU CAPITAL DE 36 000 €

SIÈGE SOCIAL : 161 ALLÉE DE LA PRAIRIE
34280 LA GRANDE MOTTE

827 761 115 RCS MONTPELLIER

DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE EN DATE DU 16 DECEMBRE 2025

DÉCISION D’AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2025

TROISIEME DECISION

L'associée unique approuve la proposition de la Présidence et après avoir constaté que les 
comptes font apparaître un bénéfice de 67 015 euros, décide de l'affecter de la manière 
suivante : 

Bénéfice de l’exercice pour 67 015 €

Au compte « Autres réserves » pour 67 015 €

CERTIFIÉ CONFORME
LA PRÉSIDENCE
MARC HISBERGUE
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LIASSE FISCALE 30/06/2025 IS / RN
Période du  01/07/2024  au  30/06/2025

Numéro SIRET * 

BILAN - ACTIF
Formulaire obligatoire (article 53 A

du code général des impôts).

DGFiP N° 2050-SD 202�

Désignation de l�entreprise : 

Adresse de l�entreprise  Durée de l�exercice précédent *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

CP

1A

Frais d�établissement * AB AC

Frais de développement * CX CQ

Concessions, brevets et droits similaires AF AG

Fonds commercial (1) AH AI

Autres immobilisations incorporelles AJ AK

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM

 Terrains AN AO

 Constructions AP AQ

Installations techniques, matériel et outillage industriels AR AS

Autres immobilisations corporelles AT AU

Immobilisations en cours AV AW

Avances et acomptes AX AY

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence CS CT

Autres participations CU CV

Créances rattachées à des participations BB BC

Autres titres immobilisés BD BE

 Prêts BF BG

Autres immobilisations financières * BH BI

Matières premières, approvisionnements BL BM

En cours de production de biens BN BO

En cours de production de services BP BQ

Produits intermédiaires et finis BR BS

 Marchandises BT BU

Avances et acomptes versés sur commandes BV BW

Clients et comptes rattachés (3)* BX BY

Autres créances (3) BZ CA

Capital souscrit et appelé, non versé CB CC
Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...................................................................................) CD CE

 Disponibilités CF CG

Charges constatées d�avance (3)* CH CI

TOTAL (III) CJ CK

Frais d�émission d�emprunt à étaler (IV) CW

Primes de remboursement des obligations (V) CM

Écarts de conversion actif * (VI) CN

Capital souscrit non appelé (I) AA

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Net
3
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8 2 7 7 6 1 1 1 5 0 0 0 1 9

3 0 0 6 2 0 2 5

4 400 4 400

1 520 175 1 345

16 318 9 871 6 447

4 939 4 449 490

390 390

27 568 18 895 8 673

31 005 31 005

1 952 912 1 952 912

1 514 494 281 791 1 232 704

25 231 25 231

11 321 11 321

3 534 964 281 791 3 253 173

3 562 532 300 686 3 261 846



BILAN - PASSIF avant répartitionFormulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts)

DGFiP N° 2051-SD 202�

Désignation de l�entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................. ) DA

Primes d�émission, de fusion, d�apport, .... .......  DB

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d�équivalence ) DC

Réserve légale (3) DD

Réserves statutaires ou contractuelles DE

Réserves réglementées (3)* ) DF

Dont réserve relative à l�achat d��uvres originales d�artistes vivants *(Autres réserves ) DG

Report à nouveau DH

RÉSULTAT DE L’EXERCICE (bénéfice ou perte) DI

Subventions d�investissement DJ

Provisions réglementées * DK

TOTAL (I) DL
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Produit des émissions de titres participatifs DM

Avances conditionnées DN

TOTAL (II) DO

Provisions pour risques DP

Provisions pour charges DQ

Emprunts obligataires convertibles DS

Autres emprunts obligataires DT

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) DU

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs ) DV

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW

Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX

Dettes fiscales et sociales DY

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

Autres dettes EA

Produits constatés d�avance (4) EB

(1) Écart de réévaluation incorporé au capital

 (2)

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont Écart de réévaluation libre

Réserve de réévaluation (1976)

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF

(4) Dettes et produits constatés d�avance à moins d�un an EG

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH

TOTAL (III) DR

TOTAL (IV) EC

Ecarts de conversion passif * (V) ED

TOTAL GÉNÉRAL (I à V) EE

Compte
régul.

{

EK

EJ

Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours(  B1  

EI
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36 000
36 000

3 600

153 866

67 015

260 481

147 283

1 000 000

34 667

931 702

97 741

383 602

949

17 370

388 050

3 001 365

3 261 846

2 025 929
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COMPTE DE RÉSULTAT DE L�EXERCICE��(Q�OLVWH�
)RUPXODLUH�REOLJDWRLUH��DUWLFOH����$
GX�&RGH�JpQpUDO�GHV�LPS{WV��

'*)L3�1�������6'�����

'pVLJQDWLRQ�GH�O·HQWUHSULVH��

�5(192,6���YRLU�WDEOHDX�Q���������
�'HV�H[SOLFDWLRQV�FRQFHUQDQW�FHWWH�UXEULTXH�VRQW�GRQQpHV�GDQV�OD�QRWLFH�Q�������

9HQWHV�GH�PDUFKDQGLVHV�
� )$ )% )&

&KLIIUHV�G·DIIDLUHV�QHWV�
 )- ). )/

3URGXFWLRQ�VWRFNpH�
 )0

3URGXFWLRQ�LPPRELOLVpH�
 )1

6XEYHQWLRQV�G·H[SORLWDWLRQ )2

5HSULVHV�VXU�DPRUWLVVHPHQWV�HW�SURYLVLRQV��WUDQVIHUWV�GH�FKDUJHV�
���� )3

$XWUHV�SURGXLWV��������� )4
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7RWDO�GHV�SURGXLWV�G·H[SORLWDWLRQ������,� )5

7RWDO�GHV�FKDUJHV�G·H[SORLWDWLRQ������,,� *)

7RWDO�GHV�SURGXLWV�ILQDQFLHUV��9� *3

7RWDO�GHV�FKDUJHV�ILQDQFLqUHV��9,� *8

1 - RÉSULTAT D’EXPLOITATION (I - II) **

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) *9

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI) *:
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 )8

9DULDWLRQ�GH�VWRFN��PDWLqUHV�SUHPLqUHV�HW�DSSURYLVLRQQHPHQWV�
 )9
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767 465 767 465

767 465 767 465

31 005

6 000

9 138

813 607

223 214

10 170

358 064

148 359

5 633

30 878

7 729

784 048

29 560

71 433

62 904

134 338

10 000

129 002

139 002

(4 664)

24 896



COMPTE DE RÉSULTAT DE L’EXERCICE (Suite)
Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts)

DGFiP N° 2053-SD 20��

Désignation de l�entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA

Produits exceptionnels sur opérations en capital * HB

Reprises sur provisions et transferts de charges HC

Total des produits exceptionnels (7) (VII) HD

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE

Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII) HH

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII) HI

Participation des salariés aux résultats de l�entreprise (IX) HJ

Impôts sur les bénéfices * (X) HK

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) HL

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) HM

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges) HN

 (1) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO

 (6bis) Dont dons faits aux organismes d�intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.) HX

 (6ter) Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) RC

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D) RD

 (9) Dont transferts de charges A1

(10) Dont cotisations personnelles de l�exploitant (13) A2

   
obligatoires

(11) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3

(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4

(13)  

 (7)

 (8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

produits de locations immobilières HY

produits d�exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous)

(4) Dont charges d�exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous)

Exercice N

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels
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Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

(2) Dont {
- Crédit-bail mobilier * HP

(5) Dont produits concernant les entreprises liées 1J

(6) Dont intérêts concernant les entreprises liées 1K

- Crédit-bail immobilier HQ
(3) Dont {

1G

1H

A6 A9

Néant *

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le joindre en 
annexe) :

④

'RQW�PRQWDQW�GHV�FRWLVDWLRQV�VRFLDOHV�
REOLJDWRLUHV�KRUV�&6*�&5'6 A�

'RQW�FRWLVDWLRQV�IDFXOWDWLYHV�0DGHOLQ A�  
'RQW�FRWLVDWLRQV�IDFXOWDWLYHV�DX[�QRXYHDX[�
SODQV�G
pSDUJQH�UHWUDLWH A�

'RQW�SULPHV�HW�FRWLVDWLRQV�VRFLDOHV�SURIHVVLRQQHOOHV�������������IDFXOWDWLYHV

(1�) +6'RQW�PRQWDQW�GH�O
DPRUWLVVHPHQW�GX�IRQGV�GH�FRPPHUFH��HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O
DUWLFOH�����������DO���
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44 529

44 529

1 920

1 920

42 609

490

992 474

925 459

67 015

19 398

CHARGES EXCEPTIONNELLES-ANNUL OP 1 920

PDTS EXCEP. ANNUL INTERETS+GAINS FRS 44 529
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels de l'exercice ont été établis en conformité avec les dispositions du Code de commerce, du 
décret du 29 novembre 1983 ainsi que du règlement ANC 2022-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général 
applicable à la clôture de l'exercice. 
Suite à l'application anticipée du nouveau plan comptable, les méthodes de présentation ont été modifiées. Les 
impacts de ces changements seront illustrés dans le tableau pro forma joint dans ces annexes. 

 
 

Poste
Compte utilisé en N-1 

(ANC 2014-03)
Montant N-1

Compte utilisé en N 
(ANC 2022-06)

Montant N

Valeur comptable des immos cédées 675200 35 k€ 657000 8 k€

Produit de cessions d'immobilisations 775200 38 k€ 757000 9 k€  
 
 
 

Les transferts de charges ont été comptabilisés dans un compte de refacturation "708" pour 162 k¬ figurant sur la 
ligne « Production vendue services » en N contre 208 k¬ en N-1 figurant sur la ligne « Reprises sur amortissements, 
dépréciations et provisions ». 

 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes : 

 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 
  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
 - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode 

linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  
 
- Provisions pour dépréciation d'actif : elles sont constituées pour tenir compte des risques d'irrécouvrabilité relatifs 

à l'actif existant à la date de clôture des comptes. 
 

 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus.  

 
 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables 

ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien 

des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 

 
Le contrat de promotion immobilière étant un contrat à long terme, il a été traité conformément aux dispositions des 
articles 622-1 à 622-7 du PCG et de l'avis 99-10 du CNC. 
La méthode à l'achèvement a été retenue au sein du programme. Le chiffre d'affaires et le résultat seront 
comptabilisés au moment de la livraison de l'immeuble. 

Cette décision de gestion a une incidence fiscale sur la détermination du bénéfice imposable. 
Le coût de production comprend : 
" Le coût d'acquisition 
" Les travaux d'aménagement et de VRD 
" Les travaux de construction 
" Les frais annexes liés à la construction » 
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AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
 

 
 La société a décidé de procéder à l'application anticipée de la nouvelle réglementation du plan comptable (ANC 2022-06). 
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 Annexes 2025 (suite) 
 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  
Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 
 
Immobilisations brutes  =  27 568  

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Immobilisations incorporelles 4 400   4 400 

Immobilisations corporelles 33 090 12 406 27 659 17 838 

Immobilisations financières 5 169 300 140 5 329 

TOTAL 42 660 12 707 27 799 27 568 

 
Amortissements et provisions d'actif  =  18 895  

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Immobilisations incorporelles 4 123 277  4 400 

Immobilisations corporelles 24 820 5 356 20 130 10 046 

Titres mis en équivalence     

Autres Immobilisations financières 4 449   4 449 

TOTAL 33 392 5 633 20 130 18 895 

 
Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée 
Autres immos.incorpo 

Materiel et outillag 
Mat.bureau &informat 

Mobilier 
 

4 400 
1 520 

13 665 
2 653 

 

4 400 
175 

7 772 
2 099 

 

0 
1 345 
5 893 

554 
 

3 ans 
5 ans 

de 3 à 5 ans 
5 ans 

 

TOTAL 22 238 14 446 7 792  

  
Etat des créances  =  3 479 117  

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 
Actif immobilisé 390  390 

Actif circulant & charges d'avance 3 478 727 23 079 3 455 648 

TOTAL 3 479 117 23 079  3 456 038 

  
Provisions pour dépréciation  =  281 791     

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation utilisées non utilisées A la clôture 
Stocks et en-cours      

Comptes de tiers 250 912 30 879   281 791 
Comptes financiers      

TOTAL 250 912 30 879   281 791 

  
Produits à recevoir par postes du bilan  =  842 020  

Produits à recevoir Montant 
Immobilisations financières  

Clients et comptes rattachés 842 020 

Autres créances  

Disponibilités  

TOTAL 842 020 

  
Charges constatées d'avance  =  11 321  

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 
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Informations complémentaires sur le bilan actif 

Charges à répartir : 
Il s'agit de commissions bancaires inhérentes à la mise en place de l'emprunt qui sont étalées sur la durée de 

l'emprunt.  
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 Annexes 2025 (suite) 
 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  
Capital social  =  36 000  

Mouvements des titres Nombre Val. nominale Capital social 
Titres en début d'exercice 100 360,00 36 000 

Titres émis    

Titres remboursés ou annulés    

Titres en fin d'exercice 100 360,00 36 000 

  
Etat des dettes  =  3 001 365  

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 
Etablissements de crédit 1 181 950 1 181 950   

Dettes financières diverses 931 702  931 702  

Fournisseurs 97 741 97 741   

Dettes fiscales & sociales 383 602 383 602   

Dettes sur immobilisations 949 949   

Autres dettes 17 370 13 223  4 147 

Produits constatés d'avance 388 050  388 050  

TOTAL 3 001 364 1 677 465 1 319 752 4 147 

  
Charges à payer par postes du bilan  =  185 313  

Charges à payer Montant 
Emp. & dettes établ. de crédit 147 283 
Emp.& dettes financières div.  

Fournisseurs 16 489 

Dettes fiscales & sociales 21 541 

Autres dettes  

TOTAL 185 313 

  
Produits constatés d'avance  =  388 050  

Les produits constatés d'avance ne sont composés que de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 

 
  
Informations complémentaires sur le bilan passif 

-Engagement retraite 
 
Les engagements pour indemnité de départ en retraite, compte tenu de l'âge moyen du personnel, de l'ancienneté 

et de l'effectif ne sont pas significatifs au 30 juin 2025. 
 
- Engagements reçus : 
 
La société LPPI à souscrit au cours de l'exercice du 30/06/2023 à un emprunt obligataire de 600k euros. Par acte 

du 18 octobre 2022, la société LPB s'est portée caution de la société pour le paiement du principal, intérêts et 
accessoires de l'emprunt obligataire. 
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SAS LES PINS PROMOTEUR 
D’IMMOBILIER 
161, Allée de la Prairie  
34280 LA GRANDE MOTTE 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2025 
 
A l’assemblée générale de la société SAS LES PINS PROMOTEUR D’IMMOBILIER,  
 
Opinion 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société SAS LES PINS PROMOTEUR D’IMMOBILIER 
relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon la norme d’exercice professionnel relative à la mission du 
commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises. Nous estimons que 
les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de cette norme sont indiquées dans la partie                         
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er juillet 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans les annexes des comptes annuels dans le paragraphe « Règles et méthodes 
comptables » et les « Autres éléments significatifs de l’exercice » concernant l’application anticipée 
de la nouvelle réglementation du plan comptable (ANC 2022-06) et des incidences de 
présentation. 
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Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé au contrôle des documents adressés à l’organe appelé à statuer 
sur les comptes, conformément à la norme d’exercice professionnel relative à la mission du 
commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises. 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux associés  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés.  
 
En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de paiement 
prévues à l’article D.441-6 du code de commerce, pris en application de l’article L.441-6-1 dudit 
code, ne sont pas mentionnées dans le rapport de gestion.  
   
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives.  
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L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un 
audit réalisé conformément à la norme d’exercice professionnel relative à la mission du 
commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la norme d’exercice professionnel relative à la 
mission du commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

§ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

§ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ;

§ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

§ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

§ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Montpellier, le 8 décembre 2025

___________________________
Le Commissaire aux Comptes
AXIOME AUDIT ET STRATEGIE 

Karen GRANGEON

Montpepepepepepepepepepepepepepepellier, le 8 décembre 2025

____________________________________________________________________________________________ ___
Le C mi ai  C pt


































	EnvelopeID_08f478f5-8845-45a2-b85a-70b1cefd410f: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
		2025-12-16T02:02:10-0800


		2025-12-16T02:02:37-0800
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


	EnvelopeID_98727fa2-8c2f-4402-9094-99af057f9fde: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
		2025-12-16T02:02:10-0800


		2025-12-16T02:02:37-0800
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


	EnvelopeID_eaf89cbb-0d64-42b9-a45d-4983749a0778: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
	EnvelopeID_a4fe7ba6-7724-455f-b1e2-28bc629d3bbe: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
	EnvelopeID_c545154b-0458-44eb-a580-4608fa577c35: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
	EnvelopeID_0d469929-3bea-4a5b-89ff-e9ad45c9fd88: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
	EnvelopeID_f032be42-e685-4741-9678-0bc0aee4620d: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
	EnvelopeID_24382bcd-5bc3-4874-9b14-bf9891b68292: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
	EnvelopeID_eda899c9-4a27-4936-81ae-85381203b08c: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
	EnvelopeID_5203250d-3219-4844-80b4-026335166d08: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA
	EnvelopeID_efd524a9-05ca-42d0-b771-f5f310b84a52: Docusign Envelope ID: 4FBE234C-E79A-4C3C-B7CE-F0159A6938BA


